
 

ETAT CIVIL 2019/2020 
Naissances : TRAVOUILLON Augustin 08/10/2019, GRATTEAU Armand 12/01/2020 
Décès: FUSEAU Bernadette 02/12/2019; BENOIST Yvette 02/03/2020; BODIN Paulette 15/04/2020 

Imprimé par nos soins 

Des débuts compliqués. 

 

Être élus le 15 mars et entrer en fonctions le 25 mai, les 15 

conseillers que vous avez élus n’avaient pas prévu ça !!!! 

Les élections se sont déroulées dans un contexte particulier malgré 

cela 48.80 % des électeurs de la commune sont venus voter.  

Après nous avons connu une période d’incertitude et 

d’improvisation. 

 

UN GRAND MERCI aux 4 couturières de la commune qui ont 

fait jouer immédiatement bénévolat et solidarité qui n’étaient pas 

de vains mots et qui nous ont permis de fournir gratuitement à 

presque tous les habitants, adultes et enfants de notre commune un 

masque réutilisable en tissu lavable avant que les premiers 

masques fournis par le Département et la CCPL nous parviennent. 

Merci à Françoise BULTÉ, Claude DAESCHLER, Dominique 

LEPINAY et Monique BOYER. Merci également à mes collègues 

du conseil pour avoir participé à la distribution.  

 

Nous avons pu nous appuyer sur le personnel communal qui s’est 

adapté à la situation et qui continue de s’adapter : confiné,             

dé-confiné, re-confiné, en télétravail, avec modification des 

horaires, en adoptant les consignes sanitaires et assurant ainsi la 

continuité du service public. 

 

Maintenant Maire, Adjoints, Commissions étant  élus, les chantiers 

en cours vont être poursuivis et d’autres lancés; même si grâce à 

des visioconférences et des réunions en présentiel le 

fonctionnement de la commune ne s’est vraiment jamais arrêté. 

 

L’école a été une de nos préoccupations ces 3 derniers mois, le 

Maire étant en premier ligne. Cela soulève quand même quelques 

questions: l’école sur la base du volontariat, est-ce encore l’école 

obligatoire pour tous? Depuis que l’école a repris le 11 mai, les 

élèves restant à domicile n’ont plus eu de suivi à distance. Est-ce 

que certains n’ont pas décroché? Qu’en sera-t-il de l’école en 

septembre? 

 

Nous vous proposons notre premier bulletin du mandat et le 

prochain paraîtra à l’automne. 

 

 

Le Maire, 

Alain ADHUMEAU 

Horaires d’ouverture  

de la Mairie: 

 
Mercredi: 

8h00-12h00 

 

Lundi/Mardi/ vendredi: 

13h00/17h00 

 
12 rue Saint Maximin 

86200 MOUTERRE SILLY 

 

Tél: 05.49.98.09.62 

Fax: 05.49.22.34.12 
contact@mouterresilly.fr 

www.mouterresilly.fr 

JUIN 2020 

Bonne retraite Jacques!!! 

 

Élu de Mouterre-Silly pendant 37 

ans, adjoint au Maire pendant 4 

mandats puis Maire depuis 2008, 

représentant de la Commune auprès 

de la Communauté de Communes du 

Pays Loudunais et à l’initiative du 

GCMS (Groupement de Coopération 

Médico-Social « Accueil Familial en 

Vienne »), Jacques VARENNES a 

connu une vie d’élu bien remplie.  

La restauration du presbytère, la 

création de la Maison d’accueil 

familial et la restauration très réussie 

de l’église Notre-Dame de 

Chasseignes sont également à mettre 

à son actif. 

Il nous transmet le résultat d’une 

gestion saine. 

Adressons aussi notre salut amical à 

Michèle, son épouse, qui désormais 

ne l’entendra plus dire « J’ai une 

réunion ce soir ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il aimait animer les jeux 

du 14 juillet   

 

 

 

 

 

 

En haut du clocher de l’église            

Notre-Dame de Chasseignes avec Daniel 

COLAS 

Des masques disponibles en mairie: 
 
Après une première distribution le 27 mai, des masques en tissu 
lavables sont à votre disposition gratuitement en mairie aux 
heures d’ouverture du secrétariat et auprès des élus. Ils nous ont 
été fournis par le Département et la CCPL. Porter un masque 
reste toujours une sage précaution : « porter un masque vous 
protège et protège les autres ».  
Les masques que nous lavons souvent perdent de leur efficacité, 
n’hésitez pas à venir les renouveler. 

AU FIL DE L’HISTOIRE 

  

C’est par un décret du 14 décembre 1789 que furent crées 

les communes, premières circonscriptions administratives 

de France. La paroisse devient alors  commune et le Maire 

est élu. Plus tard sous le Second Empire, le Maire sera 

nommé par le Préfet et il faudra attendre la 3e République 

(1870) et les lois de 1882 et de 1884 pour que le Maire soit 

comme aujourd’hui choisi par les membres du Conseil 

Municipal. 

14 juillet  
 

En 2020 il n’y aura pas de 14 juillet festif comme les 

années précédentes ; la municipalité, le comité des fêtes 

et Daniel COLAS pour la société PYROCONCEPT ont 

décidé d’un commun accord de renoncer à l’organiser au 

vu des règles sanitaires très difficilement applicables. 

Rendez-vous est donc pris pour 2021. 

 

ASSOCIATIONS 

La période que nous venons de connaître à été compliquée pour les 

associations locales: saison foot stoppée et pas de  repas ni de vide grenier 

pour l’OMS. 

Programmation suspendue pour Culture et Patrimoine 

Pas de fête de la St Jean ni de 14 juillet pour le comité des fêtes. 

La compagnie BLAST confinée. 

Pas de banquet du 8 mai, ni de belote pour nos anciens et Anciens 

Combattants. 

Pas de collecte de papiers ni de  kermesse ni de voyage scolaire pour les 

Marsupiaux. 

Pour l’ACCA ni repas ni chasse à cours au Chevreuil. 

Les assemblées générales reportées. 

Certaines associations se retrouvent pénalisées financièrement pour 

redémarrer la saison prochaine. Les subventions attribuées par la municipalité 

en février on été maintenues et déjà versées pour leurs apporter notre soutien. 

DICRIM 

 

Qu’est-ce que le DICRIM? 

C’est le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs. 

Il concerne les risques naturels (mouvements de terrains, séismes, tempêtes, 

feux de forêts) et les risques technologiques (industriels, nucléaires, 

transports de matières dangereuses). 

Risques identifiés et catastrophes pouvant survenir sur le territoire de notre 

commune et consignes de sécurité. 

Ce document a été validé par le Conseil Municipal du 10 novembre 2019 et 

peut-être consulté en Mairie ou sur le site internet de la commune. 

OUI LA RESTAURATION DE L’EGLISE ST MAXIMIN RESTE 

D’ACTUALITE 

 

Sa restauration est le souhait de nombreux habitants de notre commune 

pour que les cérémonies religieuses puissent se dérouler normalement. Si la 

restauration de l’église Notre-Dame de Chasseignes a été jugée prioritaire 

par la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles, service de 

l’Etat) cela nous a permis d’avoir des subventions à hauteur de 40%.  

En aurons-nous autant pour l’église de Saint-Maximin du Bourg?  

N’oublions pas que le montage du dossier pour Chasseignes a pris presque 

10 ans, peut-être que cela sera plus court pour Mouterre car il y a moins de 

travaux à effectuer. 

Ne pas jeter sur la voie publique 

INCIVILITES CELA CONTINUE !!! 
 

Une remorque de bouteilles vides, qu’un de nos agents a dû 

ramasser,  a été déversée au 

dépôt de matériaux près du 

stade. 

 

 Le confinement ne coupait 

pas la soif de tous !!  

 

Ceci est passible d’amende : 

Un tel dépôt sauvage peut entraîner une amende pouvant 

aller jusqu’à 1500 € et la confiscation du véhicule. 



Le Conseil Municipal en ordre de marche 

pour mettre en œuvre son programme 

 

Maire : Alain ADHUMEAU 

1e Adjoint : Daniel COLAS 

2e Adjoint : Joël TASCHET 

3e Adjoint : Grégory BARON 

 

Commissions : 

Finances : 
Daniel COLAS, Joël TASCHET, Grégory BARON, 

Stéphanie PETIT, Patrick LECHEVALIER, Frédéric 

TASCHET 

Budget, recherche de subventions 

 

Patrimoine et bâtiments : 
Daniel COLAS, Delphine YVON, Ludovic HOREL 

Laurent RETAILLEAU 

Pour 2020:  

Lancement du chantier du garage communal 

avec local ACCA et Club House du foot. 

Restauration de la Fontaine de Braizè. 

Travaux dans les logements communaux. 

Restructuration de la cuisine de la salle fêtes. 

 

Aménagements et voirie : 
Joël TASCHET, Delphine YVON, Benoît GRATTEAU, 

Ludovic HOREL, Laurent RETAILLEAU, Frédéric 

TASCHET 

Pour 2020:  

Travaux dans le Bourg ( parking de la MAF) à 

Coulaine, Nué (Bussage et bordures) 

« Emploi partiel »  (gravillonnage) 

 

 

Bien vivre ensemble : 
Grégory BARON, Stéphanie PETIT, Marina 

PREUD’HOMME, Frédérique SAMSON, Delphine 

YVON 

Ecole enfance jeunesse. 

Fêtes et cérémonies. 

Aide aux associations 

 

Cimetières : 
Catherine BROTTIER, Evelyne VERSARI 

Etablissement des règlements intérieurs 

 

Bulletin Municipal : 
Catherine BROTTIER, Evelyne VERSARI 

 

 

 

 

  

Le R.P.I 
A la rentrée de septembre, le RPI 

continuera à accueillir nos élèves. 

Inscriptions : 

Ecole maternelle de St Laon : 

05.49.22.99.65 

Ecole élémentaire de Mouterre : 

05.49.22.44.56 

ECOLE 

 

Après la période de confinement pendant laquelle la directrice, Madame 

Fanny BARILLOT suivait ses élèves à distance, nous portions à domicile 

les devoirs aux enfants mal équipés en informatique ou internet.  

La reprise a eu lieu le 11 mai  sur la base du volontariat des familles :          

2 jours pour les CE et 2 jours pour les CM suivant un protocole sanitaire 

exigeant.  

Depuis le 8 juin, les élèves bénéficient tous de 4 jours de classe avec 

l’arrivée à l’école de Mouterre des CP de St-Laon accompagnés de leur 

enseignante, Madame Sandrine PERESSE, pour une nouvelle répartition 

des effectifs entre les deux enseignantes. 

Depuis le 22 juin, l’accueil est obligatoire et cela va dans l’intérêt des 

élèves mais le protocole sanitaire reste encore difficilement applicable. 

 

ALYCIA DUGLEUX « Petite championne de lecture » 

 

43 Classes de CM du NORD VIENNE ont 

participé aux concours de lecture à voix haute 

avec comme objectif  « la maîtrise de la 

langue ».  

Pandémie oblige, c’est  par vidéo que les sept 

CM de Madame Fanny BARILLOT ont 

concouru: « il s’agissait de travailler le 

rythme et le ton, de faire passer les 

sentiments» .  

Alycia a été désignée championne par ses 

camarades. 

 

 

Entretien de nos villages 
Le désherbage des pieds de mur ou des haies est de la 

responsabilité des riverains « Réglementation des 

occupations du domaine public de 2011 révisée le 03 mars 

2015 ». Il doit être réalisé par arrachage ou par binage sans 

employer de désherbant nocif pour la santé et 

l’environnement. 

Cependant, nos agents depuis le 15 juin ont entrepris le 

nettoyage de nos 11 villages. Les années précédentes, ils 

procédaient 2 fois au printemps et à l’automne. Cette année, 

météo oblige ils le feront 3 fois en commençant par SILLY. 

L’année prochaine ils commenceront par INSAY. 

Adieu PAULETTE 

 

On se souviendra longtemps de Madame Paulette 

BODIN qui vient de nous quitter à 97 ans.  

 

C’était un personnage: la gentillesse, l’humour, la 

chanson parfois coquine, la danse qu’elle adorait, la 

belote du mercredi. 

 

A cause du COVID-19 seulement 19 personnes ont 

pu l’accompagner au cimetière. 

 

ELLE NOUS MANQUERA. 

Le R.P.I 

A la rentrée de septembre, le RPI continuera à accueillir nos 

élèves. 

Inscriptions : 

Ecole maternelle de St Laon     : 05.49.22.99.65 

Ecole élémentaire de Mouterre : 05.49.22.44.56 

Le 8 mai 2020 

 

 

Triste commémoration des    75 ans de la fin de 

la seconde guerre mondiale.  

 

Protocole sanitaire oblige présence d’ un élu et 

d’un porte drapeau des anciens combattants 

seulement. 

Le Conseil Municipal en ordre de marche 

pour mettre en œuvre son programme 

 

Maire : Alain ADHUMEAU 

1e Adjoint : Daniel COLAS 

2e Adjoint : Joël TASCHET 

3e Adjoint : Grégory BARON 

 

Commissions : 

Finances : 
Daniel COLAS, Joël TASCHET, Grégory BARON, 

Stéphanie PETIT, Patrick LECHEVALIER, Frédéric 

TASCHET 

Budget, recherche de subventions 

 

Patrimoine et bâtiments : 
Daniel COLAS, Delphine YVON, Ludovic HOREL 

Laurent RETAILLEAU 

Pour 2020:  

Lancement du chantier du garage communal avec local 

ACCA et Club House du foot. 

Restauration de la Fontaine de Braizè. 

Travaux dans les logements communaux. 

Restructuration de la cuisine de la salle fêtes. 

 

Aménagements et voirie : 
Joël TASCHET, Delphine YVON, Benoît GRATTEAU, 

Ludovic HOREL, Laurent RETAILLEAU, Frédéric 

TASCHET 

Pour 2020:  

Travaux dans le Bourg ( parking de la MAF) à Coulaine, 

à Nué (Busage et bordures) 

« Emplois partiels »  (gravillonnage) 

 

 

Bien vivre ensemble : 
Grégory BARON, Stéphanie PETIT, Marina 

PREUD’HOMME, Frédérique SAMSON, Delphine 

YVON 

Ecole enfance jeunesse. 

Fêtes et cérémonies. 

Aide aux associations 

 

Cimetières : 
Catherine BROTTIER, Evelyne VERSARI 

Etablissement des règlements intérieurs 

 

Bulletin Municipal : 
Catherine BROTTIER, Evelyne VERSARI 


